
 
 

 

Approbation du Document Unique d’évaluation des risques professionnels 

 Comité syndical du 13 février 2017 

 
DL2017_02/14 

ABROGATION DE LA DELIBERATION DL 2016_12/15  

APPROBATION DU DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION DES RISQUES 

PROFESSIONNELS 
Le Comité Syndical de ValOrizon, légalement convoqué le 3 février 2017,  
s’est réuni, dans la salle de l’Hémicycle - Hôtel du département, à AGEN,  

sous la présidence de M. Jacques BILIRIT, Président, 
le 13 février 2017 à 9h30. 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 47 Jacques BILIRIT, Christophe BOCQUET, Sophie GARGOWITSCH, Christine GONZATO-ROQUES, 
Marie LABIT, Françoise LAURENT, Michel MASSET, Valérie TONIN ; 
VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION Patrick COUZINEAU, Gilbert DUFOURG, Jean-Claude DERC, Alexandre FRESCHI, Francis 
LABEAU, Jean-Pierre VACQUE, Alain LERDU ; 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND VILLENEUVOIS Bernard AJON, Daniel DESPLAT, Alain DE VOS, Marc TRANCHARD, 
Guy VICTOR, Michel VAN BOSSTRAETEN ; 
SMICTOM LGB François COLLADO, Nicolas LACOMBE, Pascal LEGENDRE, Mario LUNARDI, Jean-François SAUVAUD  
FUMEL VALLÉE DU LOT Hubert CAVADINI ; Paul FAVAL ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES BASTIDES EN HAUT AGENAIS PERIGORD Auguste FLORIO, Yvon SETZE ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES COTEAUX ET LANDES DE GASCOGNE Eric ALBERTI, Edouard DELORME ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LAUZUN Jean-Marie CONSTANTIN, Jean-Luc GARDEAU ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE DURAS Joël KLEIBER ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES LOT ET TOLZAC Jean COSSERANT ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES PORTE D'AQUITAINE EN PAYS DE SERRES Olivier DAMAISIN. 

Nombre de conseillers en exercice : 37 
 
Présents : Mmes GARGOWITSCH, TONIN, LABIT, MM. ALBERTI, BILIRIT, BOCQUET, CAVADINI, COLLADO, CONSTANTIN, DAMAISIN, 
DELORME, DERC, DESPLAT, FLORIO, FRESCHI, LABEAU, LEGENDRE, LUNARDI, TRANCHARD, VAN BOSSTRAETEN, VICTOR (21) 
Représentés : M. FAVAL par M. CAVADINI, M. GARDEAU par M. CONSTANTIN, Mme GONZATO-ROQUES par M. BILIRIT,  
M. KLEIBER par M. FRESCHI,  Mme LAURENT par M. DAMAISIN, M. LERDU par M. LABEAU, M. MASSET par Mme TONIN,  
M. SAUVAUD par M. COLLADO, M. VACQUE par M. DERC (9) 
Quorum atteint 
Secrétaire de séance : Mme Marie LABIT 
Nombre de délégués présents : 21/ Représentés : 9 
Participants divers : Mme Annie OGER (Paierie départementale) 

 
DL2017_02/14 

ABROGATION DE LA DELIBERATION DL 2016_12/15  

APPROBATION DU DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION DES RISQUES 

PROFESSIONNELS 
Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu les statuts du Syndicat tels que modifiés, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

Vu les articles L 4121-1 à L 4121-5et R 4121-1 à L4121-4 du Code du Travail, 

Vu la circulaire n°RDFB1314079 C en date du 28 mai 2013 relative au rappel des obligations des 

employeurs territoriaux en matière d’évaluation des risques professionnels, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité territoriale de réduire voire supprimer les risques afin d’assurer la 

sécurité des agents et de protéger leur intégrité physique, que l’autorité territoriale doit prendre les 

mesures appropriées et les mettre en œuvre conformément aux principes généraux de prévention 

énumérés par le Code du travail. Compte tenu des activités exercées, l’autorité territoriale doit ainsi 

évaluer les risques professionnels, consigner les résultats dans un Document Unique et mettre en œuvre 

des actions de prévention, 



 
 

 

Approbation du Document Unique d’évaluation des risques professionnels 

 Vu l’avis favorable du Comité Technique départemental en date du 21 décembre 2016, 

Monsieur le Président propose d’approuver le Document Unique afin de pouvoir continuer la démarche et 

valider le plan d’actions réalisé selon les axes prioritaires définis. 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 

- Article 1 :  ABROGE la délibération DL2016-12-15 et APPROUVE le document unique ainsi que 

les axes prioritaires proposés afin de permettre la mise en œuvre de plan d’actions, 

 

- Article 2 :  DONNE POUVOIR à Monsieur le Président pour réaliser les démarches nécessaires à 

la mise en œuvre de la présente délibération. 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
 

Fait à Aiguillon, le 15 février 2017 

Le Président, 

 
 

Jacques BILIRIT 

 

Résultats des votes  

Votants :  30 

Pour : 30 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

Publication / Affichage  

Le 15 février 2017 


